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La médiation répond à la nécessité de paci� er les con� its et de 

remédier à la judiciarisation croissante de la société, en promouvant, 

à côté d’une justice de masse, une justice de qualité. 

Chaque année, la section française du Groupement européen 

des magistrats pour la médiation (GEMME-France) et son partenaire, 

la Conférence internationale de la médiation pour la justice (CIMJ), 

organisent des rencontres de haut niveau dans le cadre des assises 

internationales de la médiation judiciaire. 

En 2015, des personnalités du monde judiciaire venues de 

nombreux pays se sont réunies à Nice, pour approfondir des 

domaines de la médiation non encore ou peu explorés, comme la 

médiation environnementale ou la médiation administrative.

Ces experts internationaux ont également fait porter leurs 

ré� exions sur les dispositions à prendre pour assurer la qualité des 

médiateurs et leur certi� cation. 

Le Groupement européen des magistrats pour la 

médiation (GEMME) a été créé en 2003. Il a pour vocation de 

regrouper les juges qui œuvrent pour la médiation et la conciliation 

au sein des 28 pays de l’Union européenne.

Béatrice BLOHORN-BRENNEUR a exercé des fonctions de juge pendant 

33 ans. Elle est pionnière dans le développement de la médiation en 

France et en Europe et a fondé, en 2003, le GEMME, dont elle est vice-

présidente. Elle est également, depuis 2009, présidente fondatrice de la 

CIMJ. Médiatrice auprès du Conseil de l’Europe depuis 2010, formatrice 

en médiation et médiatrice libérale, experte internationale, elle organise 

de nombreux colloques internationaux sur la médiation et est l’auteur de 

plusieurs livres.


